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542 044 136 RCS PARIS

F. Marc de Lacharrière (Fimalac)

Mesdames et Messieurs les Actionnaires
de la société F. MARC DE LACHARRIÈRE (FIMALAC)

sont convoqués
le mardi 12 février 2008 à 15 heures

au Pavillon Gabriel,
5, avenue Gabriel, 75008 Paris, 
en assemblée générale mixte

(ordinaire et extraordinaire)
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après

CONVOCATION
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1. Approbation des rapports du conseil

d’administration et des commissaires aux

comptes et des comptes consolidés de

l’exercice clos le 30 septembre 2007 ;

2. Approbation des rapports du conseil

d’administration et des commissaires aux

comptes et des comptes sociaux de l’exercice

clos le 30 septembre 2007 ;

3. Approbation des conventions réglementées

visées par le rapport spécial des commissaires

aux comptes ;

4. Affectation du résultat ;

5. Renouvellement du mandat de M. Marc

Ladreit de Lacharrière, administrateur ;

6. Renouvellement du mandat de Mme

12. Autorisation au conseil d’administration

d’attribuer des options de souscription ou

d’achat d’actions de la Société aux salariés et

aux mandataires sociaux ;

13. Autorisation au conseil d’administration

d’attribuer gratuitement des actions de la Société

aux salariés et aux mandataires sociaux ;

14. Autorisation au conseil d’administration

d’augmenter le capital social au profit des

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ;

15. Autorisation au conseil d’administration de

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 12 FÉVRIER 2008

O R D R E D U J O U R

Véronique Morali, administrateur ;

7. Renouvellement du mandat de M. Philippe

Lagayette, administrateur ;

8. Non-renouvellement des mandats de M.

Xavier Aubry, commissaire aux comptes

titulaire, et de la société Pricewaterhouse-

Coopers Audit, commissaire aux comptes

suppléant.

9. Nomination de la société Pricewaterhouse-

Coopers Audit en qualité de commissaire aux

comptes titulaire.

10. Nomination de M. Etienne Boris en qualité

de commissaire aux comptes suppléant

11. Autorisation d’intervention de la Société sur

ses propres actions

DE LA COMPÉTENCE

D’UNE ASSEMBLÉE ORDINAIRE

DE LA COMPÉTENCE

D’UNE ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE

réduire le capital social par annulation d’actions

auto-détenues par la Société ;

16. Mise à jour du dernier alinéa de l’article 9

des statuts relatif aux déclarations de franchis-

sement de seuils ;

17. Mise à jour de l’article 16 des statuts relatif

aux délibérations du conseil d’administration ;

18.Mise à jour de l’article 28 des statuts 

relatif à l’assistance et à la représentation aux

assemblées ;

19. Pouvoirs pour les formalités.
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS

1°) Approuve les propositions du conseil d’admi-

nistration relatives à l’affectation du résultat,

savoir :

Origines :

Bénéfice net de l’exercice 67 651 534,33 €

clos le 30 septembre 2007

Report à nouveau antérieur 231 948 086,13 €

Total 299 599 620,46 €

Affectations :

Dividende statutaire 7 552 309,16 €

Dividende complémentaire 43 940 707,84 €

Dotation à la réserve

pour actions auto-détenues 68 223 199,46 €

Report à nouveau 179 883 404,00 €

Total 299 599 620,46 €

2°) Décide, en conséquence, que le dividende

s’élèvera à 1,50 € pour chacune des 34 328 678

actions composant le capital social et y ayant

droit du fait de leur date de jouissance, ce

dividende étant intégralement éligible à la

réfaction de 40 % mentionnée au 2° du 3 de

l’article 158 du Code général des impôts ;

3°) Décide que le dividende sera mis en paiement à

partir du 19 février 2008 et que le dividende

afférent aux actions auto-détenues par la

Société à cette date sera reporté à nouveau sur

décision du conseil d’administration constatant

le nombre d’actions concernées ;

4°) Constate, conformément aux dispositions de

l’article 243 bis du Code général des impôts,

que les dividendes distribués au titre des trois

derniers exercices ont été les suivants :

a) au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2004 :

1,05 euro par action, éligible en totalité à la

réfaction de 50 % bénéficiant aux personnes

physiques domiciliées en France ;

b) au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2005 :

1,25 euro par action, éligible en totalité à la

réfaction de 40 % bénéficiant aux personnes

physiques domiciliées en France ;

RÉSOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPÉ-
TENCE D’UNE ASSEMBLÉE ORDINAIRE

Première résolution

(Approbation des rapports du conseil

d’administration et des commissaires aux comptes

et des comptes consolidés de l’exercice clos le 30

septembre 2007)

L’assemblée générale, connaissance prise des

rapports du conseil d’administration et des

commissaires aux comptes et des comptes

consolidés de l’exercice clos le 30 septembre 2007,

approuve les opérations résumées dans ces

rapports ainsi que les comptes consolidés faisant

apparaître un bénéfice net, part du groupe, de 

79 503 milliers d’euros.

Deuxième résolution

(Approbation des rapports du conseil d’admi-

nistration et des commissaires aux comptes et des

comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre

2007)

L’assemblée générale, connaissance prise des

rapports du conseil d’administration et des

commissaires aux comptes et des comptes sociaux

de l’exercice clos le 30 septembre 2007, approuve

les opérations résumées dans ces rapports ainsi

que les comptes sociaux faisant apparaître un

bénéfice net de 67 651 534,33 €.

Troisième résolution

(Approbation des conventions réglementées visées

par le rapport spécial des commissaires aux

comptes)

L’assemblée générale, connaissance prise du

rapport spécial des commissaires aux comptes

établi conformément aux dispositions de l’article 

L. 225-40 du Code de commerce, approuve les

conventions qui s’y trouvent visées.

Quatrième résolution

(Affectation du résultat)

L’assemblée générale :
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c) au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2006 :

1,40 euro par action, éligible en totalité à la

réfaction de 40 % bénéficiant aux personnes

physiques domiciliées en France.

Cinquième résolution

(Renouvellement du mandat de M. Marc Ladreit de

Lacharrière, administrateur)

L’assemblée générale renouvelle le mandat

d’administrateur de M. Marc Ladreit de Lacharrière

pour une durée de quatre ans qui expirera à l’issue

de l’assemblée générale qui se réunira en 2012

pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Sixième résolution

(Renouvellement du mandat de Mme Véronique

Morali, administrateur)

L’assemblée générale renouvelle le mandat

d’administrateur de Mme Véronique Morali pour

une durée de quatre ans qui expirera à l’issue de

l’assemblée générale qui se réunira en 2012 pour

statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Septième résolution

(Renouvellement du mandat de M. Philippe

Lagayette, administrateur)

L’assemblée générale renouvelle le mandat

d’administrateur de M. Philippe Lagayette pour une

durée de quatre ans qui expirera à l’issue de

l’assemblée générale qui se réunira en 2012 pour

statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Huitième résolution

(Non-renouvellement des mandats de M. Xavier

Aubry, commissaire aux comptes titulaire et de la

société PricewaterhouseCoopers Audit, commissaire

aux comptes suppléant)

L’assemblée générale constate l’expiration des man-

dats de M. Xavier Aubry, commissaire aux comptes

titulaire, et de la société PricewaterhouseCoopers

Audit, commissaire aux comptes suppléant, à l’issue

de la présente assemblée.

Neuvième résolution

(Nomination de la société PricewaterhouseCoopers

Audit en qualité de commissaire aux comptes titulaire)

L’assemblée générale nomme la société Pricewaterhouse-

Coopers Audit en qualité de commissaire aux comptes

titulaire pour une période de six exercices qui expirera à

l’issue de l’assemblée générale qui se réunira en 2014

pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Dixième résolution

(Nomination de M. Etienne Boris en qualité de

commissaire aux comptes suppléant)

L’assemblée générale nomme M. Etienne Boris en

qualité de commissaire aux comptes suppléant de la

société PricewaterhouseCoopers Audit, pour une

période de six exercices qui expirera à l’issue de 

l’assemblée générale qui se réunira en 2014 pour 

statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Onzième résolution

(Autorisation d’intervention de la Société sur ses

propres actions)

L’assemblée générale, connaissance prise du

rapport du conseil d’administration :

1°) Autorise le conseil d’administration, confor-

mément aux dispositions de l’article L. 225-209

du Code de commerce, avec faculté de

délégation au président-directeur général pour

l’accomplissement du programme de rachat, à

acquérir jusqu’à 3 432 867 actions de la Société

d’une valeur nominale de 4,40 €, pour un

montant maximal de 377 615 370 € ;

2°) Fixe le prix maximal d’acquisition à 110 € par

action et le prix minimal de cession à 30 € par

action, étant précisé que ce prix minimal ne

s’appliquera pas aux transferts d’actions

résultant de la levée d’options d’achat ;

3°) Décide que cette autorisation a pour objet de

permettre à la Société d’utiliser les possibilités

d’intervention sur ses propres actions prévues

par la loi, en vue notamment :
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RÉ S O L U T I O N S

a) de les livrer aux bénéficiaires d’options

d’achat d’actions et/ou d’actions attribuées

gratuitement par le conseil d’administration,

b) de les remettre, lors de l’exercice de droits

attachés à des valeurs mobilières donnant accès

au capital,

c) de favoriser la liquidité des transactions et la

régularité des cotations de l’action Fimalac ou

d’éviter des décalages de cours non justifiés 

par la tendance du marché, le tout par

l’intermédiaire d’un prestataire de services

d’investissement intervenant en vertu d’un

contrat de liquidité conforme à la charte de

déontologie reconnue par l’Autorité des

marchés financiers,

d) de les conserver et les remettre ultérieu-

rement en paiement dans le cadre d’opérations

éventuelles de croissance externe,

e) de les annuler, sous réserve de l’adoption de

la quinzième résolution ;

4°) Décide que l’acquisition, la cession, le transfert

ou l’échange de ces actions pourront être

réalisés par tous moyens, sur le marché ou hors

marché, y compris par des transactions de blocs

et par l’utilisation d’instruments financiers

dérivés, pour autant que ces derniers moyens

ne concourent pas à accroître, de manière

significative, la volatilité du titre ;

5°) Décide qu’en cas d’augmentation de capital par

incorporation de réserves et attribution gratuite

d’actions ainsi qu’en cas de division ou de

regroupement de titres, les prix et quantités

indiqués ci-dessus seront ajustés mathémati-

quement dans la proportion requise par la

variation du nombre total d’actions déterminée

par l’opération ;

6°) Décide que lors de la mise en paiement de tout

dividende, la fraction de dividende afférente

aux actions que la Société pourrait détenir en

application de cette autorisation fera l’objet

d’un report à nouveau ;

7°) Fixe à 18 mois, à compter de la date de la

présente assemblée, la durée de cette

autorisation qui remplace, pour l’avenir, celle

donnée par l’assemblée générale mixte du 

12 février 2007 dans sa neuvième résolution.

RÉSOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPÉTENCE

D’UNE ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE

Douzième résolution

(Autorisation au conseil d’administration

d’attribuer des options de souscription ou d’achat

d’actions de la Société aux salariés et aux

mandataires sociaux)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise du

rapport du conseil d’administration et du rapport

spécial des commissaires aux comptes :

1°) Autor ise  le  consei l  d ’administrat ion,

conformément aux dispositions des articles 

L. 225-177 et suivants du Code de commerce, à

attribuer, en une ou plusieurs fois, à tout ou

partie des membres du personnel salarié et des

mandataires sociaux de la Société et des

sociétés et groupements qui lui sont liés au

sens des dispositions de l’article L. 225-180 du

Code de commerce, des options donnant droit,

soit à la souscription d’actions, soit à l’achat

d’actions existantes préalablement rachetées

par la Société ;

2°) Décide que les options attribuées en vertu de

cette autorisation ne pourront donner accès à

plus de 3,5 % du capital social au jour de la

décision d’attribution ;

3°) Décide que le prix de souscription ou d’achat de

l’action ne pourra être inférieur à 100 % de la

moyenne des premiers cours cotés aux vingt

séances de bourse précédant le jour de

l’attribution et que, pour les options d’achat, le

prix d’achat de l’action ne pourra être inférieur à

100 % du cours moyen d’achat des actions

détenues par la Société lors de l’attribution ;
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4°) Décide que si, pendant la durée de validité des

options, la Société réalise l’une des opérations

financières prévues par la loi, le conseil

d’administration devra ajuster, selon les

modalités réglementaires, le nombre et le prix

des actions susceptibles d’être souscrites ou

achetées par exercice des options ;

5°) Décide que le délai d’exercice des options ne

pourra excéder cinq ans à compter de la date de

leur attribution par le conseil d’administration ;

6°) Décide que cette autorisation comporte

renonciation expresse des actionnaires à leur

droit préférentiel de souscription aux actions

émises lors de la levée des options de 

souscription ;

7°) Délègue tous pouvoirs au conseil d’admi-

nistration, dans les limites ci-dessus énoncées

et avec faculté de délégation dans les limites

légales, à l’effet :

a) sur les propositions du comité de sélection, 

des nominations et des rémunérations, d’arrêter

la liste des bénéficiaires des options, de

déterminer la nature des options, de fixer le

nombre de titres sur lesquels porteront les

options de souscription ou les options d’achat,

de déterminer des périodes d’exercice des options,

b) de fixer les conditions dans lesquelles le prix

et le nombre des actions à acquérir par les

bénéficiaires pourront éventuellement être 

ajustés,

c) de procéder, s’il y a lieu, au rachat d’actions

de la Société préalablement à l’ouverture

d’options d’achat et d’informer chaque année

l’assemblée générale ordinaire des opérations

réalisées en vertu de cette autorisation,

d) d’accomplir ou faire accomplir tous actes

et formalités relatifs aux augmentations de

capital qui pourront être réalisées en vertu de

cette autorisation, modifier les statuts en

conséquence et, généralement, faire tout ce qui

sera nécessaire ;

8°) Fixe à 38 mois, à compter de la date de la

présente assemblée, la durée de cette

autorisation qui remplace, pour l’avenir, celle

donnée par l’assemblée générale mixte du 7 juin

2005 dans sa quinzième résolution.

Treizième résolution

(Autorisation au conseil d’administration

d’attribuer gratuitement des actions de la Société

aux salariés et aux mandataires sociaux)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise 

du rapport du conseil d’administration et du

rapport spécial des commissaires aux comptes,

conformément aux dispositions des articles L. 225-

197-1 et suivants du Code de commerce :

1°) Autorise le conseil d’administration à procéder,

en une ou plusieurs fois, au profit de tout ou

partie des membres du personnel salarié et des

mandataires sociaux de la Société qui

répondent aux conditions fixées par la loi et des

sociétés et groupements qui lui sont liés au

sens des dispositions de l’article L. 225-197-2

du Code de commerce, à des attributions gratuites

d’actions existantes ou à émettre par la Société ;

2°) Décide que le conseil d’administration, sur

proposition du comité de sélection, des

nominations et des rémunérations, déterminera

l’identité des bénéficiaires des attributions

ainsi que les conditions et, le cas échéant, les

critères d’attribution des actions ;

3°) Décide que le nombre total d’actions attribuées

gratuitement en vertu de cette autorisation ne

pourra pas représenter plus de 3,5 % du capital

social au jour de la décision d’attribution, étant

précisé que ledit nombre, majoré du nombre

d’actions pouvant être souscrites ou achetées

par exercice d’options attribuées en vertu de la

douzième résolution, ne pourra pas représenter

plus de 3,5 % du capital social au jour de la

décision d’attribution ;
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4°) Décide que l’attribution des actions aux

bénéficiaires ne sera définitive qu’au terme

d’une période d’acquisition d’une durée

minimale de deux ans, à compter de la date

de la décision d’attribution par le conseil

d’administration, et que la durée minimale de

l’obligation de conservation des actions par les

bénéficiaires est fixée à deux ans ;

5°) Autorise le conseil d’administration à procéder,

le cas échéant, pendant la période d’acqui-

sition, aux ajustements du nombre d’actions 

liés aux éventuelles opérations sur le capital de 

la Société de manière à préserver les droits des 

bénéficiaires ;

6°) Prend acte que cette autorisation comporte

renonciation de plein droit des actionnaires, en

faveur des attributaires d’actions, à la partie

des réserves, bénéfices ou primes d’émission

qui sera incorporée au capital en cas d’émission

d’actions nouvelles ;

7°) Délègue tous pouvoirs au conseil d’admi-

nistration, avec faculté de délégation dans

les limites légales, pour mettre en œuvre cette

autorisation ;

8°) Fixe à 38 mois, à compter de la date de la

présente assemblée, la durée de cette

autorisation qui remplace, pour l’avenir, celle

donnée par l’assemblée générale mixte du 7 juin

2005 dans sa seizième résolution.

Quatorzième résolution

(Autorisation au conseil d’administration

d’augmenter le capital social au profit des

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise du

rapport du conseil d’administration et du rapport

spécial des commissaires aux comptes, et

conformément aux dispositions du 1er alinéa de

l’article L. 225-129-6 du Code de commerce :

1°) Autorise le conseil d’administration à augmen-

ter le capital social, en une ou plusieurs fois,

d’un montant nominal maximal de 4 400 000 €,

compte non tenu des ajustements susceptibles

d’être opérés conformément à la loi, par

émission d’actions ou d’autres titres donnant

accès au capital de la Société réservée aux

salariés ou mandataires sociaux de la Société 

et des sociétés et groupements français et

étrangers liés à la Société au sens des

dispositions de l’article L. 225-180 du Code de

commerce, adhérents à un plan d’épargne

d’entreprise (PEE) de la Société ;

2°) Supprime le droit préférentiel de souscription

des actionnaires au profit desdits bénéficiaires ;

3°) Décide que le conseil d’administration pourra

prévoir l’attribution gratuite d’actions ou

d’autres titres donnant accès au capital de la

Société, étant entendu que l’avantage total

résultant de cette attribution, et le cas échéant,

de l’abondement et de la décote sur le prix de

souscription, ne pourra excéder les limites

légales ou réglementaires ;

4°) Décide que le prix de souscription des actions

nouvelles ne pourra être, ni supérieur à la

moyenne des premiers cours cotés lors des

vingt séances de bourse précédant le jour de la

décision du conseil d’administration fixant la

date d’ouverture des souscriptions, ni inférieur

de plus de 20 % à cette moyenne ;

5°) Décide que les caractéristiques des émissions

des autres titres donnant accès au capital de la

Société seront arrêtées par le conseil d’admi-

nistration selon les règles fixées par la

réglementation ;

6°) Délègue tous pouvoirs au conseil d’administration

pour, notamment :

a) fixer les modalités d’émission d’actions

gratuites ou d’autres titres donnant accès au

capital,

RÉ S O L U T I O N S
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b) décider le montant à émettre, le prix

d’émission, les modalités de chaque émission,

c)   arrêter les dates d’ouverture et de clôture de

la période de souscription,

d) fixer, dans les limites légales, le délai accordé

aux souscripteurs pour la libération des actions

et, le cas échéant, des autres titres donnant

accès au capital de la Société,

e) arrêter la date, même rétroactive, à compter

de laquelle les actions nouvelles et, le cas

échéant, les autres titres donnant accès au

capital de la Société porteront jouissance,

f ) fixer les modalités et conditions des

opérations qui seront réalisées en vertu de cette

autorisation et demander l’admission en bourse

des titres créés partout où il avisera,

g) constater la réalisation des augmentations

de capital à concurrence des actions qui seront

effectivement souscrites, modifier corréla-

tivement les statuts, accomplir, directement ou

par mandataire, toutes opérations et

formalités liées aux augmentations du capital

social et, s’il le juge opportun, imputer les

frais des augmentations de capital sur le

montant des primes afférentes à ces

opérations, prélever sur ce montant les

sommes nécessaires pour porter la réserve

légale au dixième du nouveau capital après

chaque augmentation, effectuer toutes

formalités et déclarations auprès de tous

organismes et faire tout le nécessaire ;

7°) Fixe à 26 mois, à compter de la date de la

présente assemblée, la durée de cette

autorisation qui remplace, pour l’avenir, celle

donnée par l’assemblée générale mixte du 13

févier 2007 dans sa quatorzième résolution.

Quinzième résolution

(Autorisation au conseil d’administration de

réduire le capital social par annulation d’actions

auto-détenues par la Société)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise du

rapport du conseil d’administration et du rapport

spécial des commissaires aux comptes :

1°) Autorise le conseil d’administration, confor-

mément aux dispositions de l’article L.225-209

du Code de commerce, à réduire le capital social,

en une ou plusieurs fois, par annulation de tout

ou partie des actions auto-détenues par la Société ;

2°)Délègue tous pouvoirs au conseil d’admi-

nistration pour :

a) réaliser, sur ses seules décisions, cette ou ces

réductions de capital, en arrêter le montant

dans la limite de 10 % du capital par périodes de

24 mois, en fixer les modalités,

b) régler le sort des éventuelles oppositions,

c) imputer la différence entre le prix d’achat des

actions annulées et leur valeur nominale sur

tous postes de réserves ou primes,

d) apporter aux statuts les modifications

corrélatives, procéder à toutes publications et

formalités requises,

e) déléguer tous pouvoirs nécessaires à la mise

en œuvre de ses décisions ;

3°) Fixe à 18 mois, à compter de la date de la

présente assemblée, la durée de cette

autorisation qui remplace, pour l’avenir, celle

donnée par l’assemblée générale mixte du 

13 février 2007 dans sa quinzième résolution.

Seizième résolution

(Mise à jour du dernier alinéa de l’article 9 des

statuts relatif aux déclarations de franchissement

de seuils)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise du



RÉ S O L U T I O N S

rapport du conseil d’administration, décide de

modifier le dernier alinéa de l’article 9 des statuts

qui sera désormais rédigé comme suit :

« Cette stipulation complète le dispositif légal

visant les déclarations de franchissement de seuils

de participation définis au I de l’article L. 233-7 du

Code de commerce ».

Dix-septième résolution

(Mise à jour de l’article 16 des statuts relatif aux

délibérations du conseil d’administration)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise 

du rapport du conseil d’administration, décide

d’ajouter, au cinquième alinéa de l’article 16 des

statuts, après le mot « visioconférence », les mots 

« ou de télécommunication ».

Dix-huitième résolution

(Mise à jour de l’article 28 des statuts relatif à

l’assistance et à la représentation aux assemblées)

L’assemblée générale, statuant aux conditions 

de quorum et de majorité requises pour les

assemblées extraordinaires, connaissance prise du

rapport du conseil d’administration, décide de

modifier l’article 28 des statuts comme suit :

1°) Le 1 est désormais rédigé comme suit :

« 1. – La participation aux assemblées générales,

sous quelque forme que ce soit, est subordonnée à

une inscription ou à un enregistrement comptable

des actions conformément aux dispositions de

l’article R. 225-85 du Code de commerce. » ;

2°) Les stipulations du 2 sont supprimées.

Dix-neuvième résolution

(Pouvoirs pour les formalités)

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au

porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du

procès-verbal de la présente assemblée pour

effectuer tous dépôts, publications, déclarations et

formalités où besoin sera.

10 C o n v o c a t i o n
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Fitch Ratings. Il a été également jugé opportun de

mettre en construction un important immeuble de

bureaux à Londres, qui sera occupé en partie par les

équipes de Fitch.

1) Prise de contrôle de Korea Ratings

En avril 2007, la filiale Fitch Ratings a pris le contrôle

à hauteur de 53 % de Korea Ratings, la première

agence de notation coréenne.

Ce développement, dans un des pays d’Asie les plus

prometteurs sur le marché de la dette, semble très

important pour le renforcement du Groupe en Asie.

Nous sommes déjà présents dans une douzaine de

pays en Asie, notamment au Japon, à Hong-Kong, 

en Chine, en Inde, à Singapour, en Thaïlande, à 

Taïwan et en Indonésie.

2) Mise en construction d’un immeuble

de bureaux à Londres

Nous avons pris la décision de faire construire un

immeuble de bureaux d’environ 30 000 m2 à Londres

dans le quartier financier de Canary Wharf, ce qui 

permettra de faire face au fort développement de

Fitch Group à Londres.

Les effectifs de Fitch Group à Londres sont déjà 

d’environ 700 personnes. Actuellement disséminées

sur plusieurs sites de la City, les équipes seront ainsi

efficacement regroupées dans des conditions opti-

males pour le développement futur des activités du

Groupe à Londres.

Canary Wharf est en passe de devenir le centre 

d’affaires le plus prestigieux d’Angleterre. Abritant la

plupart des plus puissantes institutions financières

internationales et des groupes de communication

financière de grand renom, c’est le lieu idéal pour y

localiser le siège du groupe Fitch en Angleterre.

La construction et les aménagements intérieurs

devraient être achevés dans le courant du dernier 

trimestre 2010 pour permettre l’installation effective

de Fitch dans ces nouveaux locaux au 4ème trimestre,

ainsi que celle des autres locataires dans la mesure

Résultats de l’exercice 2006/2007

Le chiffre d’affaires consolidé de Fimalac, qui intègre

celui de Fitch Ratings et celui d’Algorithmics, s’est

élevé à 744,8 M€ en 2006/2007, soit une pro-

gression de + 18,2 % à données publiées et de + 20,4 %

à données comparables, c’est-à-dire à périmètre et

taux de change constants. Dans le secteur de la

notation financière, au travers de Fitch Ratings, le

Groupe a réalisé en 2006/2007 un chiffre d’affaires

de 632,3 M€, en progression de + 21,4 % à données

comparables. Dans celui de la gestion du risque

financier, le chiffre d’affaires d’Algorithmics s’est

élevé à 105,1 M€, soit + 14,1 % à données comparables.

Le résultat opérationnel courant consolidé de

Fimalac s’est élevé à 149,1 M€ en 2006/2007. Sa

progression, supérieure à celle du chiffre d’affaires,

a été de + 25 % à données publiées et de + 27,7 % à

données comparables, ce qui représente une

performance opérationnelle tout à fait satisfaisante.

Fimalac a dégagé pour l’exercice clos au 30 septembre

2007 un bénéfice net consolidé - part du Groupe de

79,5 M€. Bien sûr, ce dernier ne doit pas être

comparé à celui exceptionnellement élevé réalisé en

2005/2006 en raison des importantes plus-values de

cession qui avaient été enregistrées (100 % de

Groupe Facom et 20 % de Fitch Group).

Dividende 2006/2007 en progression : 1,50 € par action

Le conseil d’administration proposera à l’assemblée

générale des actionnaires du 12 février 2008 de fixer

le dividende à 1,50 € par action pour l’exercice

2006/2007, contre 1,40 € l’exercice précédent, avec

une mise en paiement à compter du 19 février 2008.

✳  ✳  ✳

Développements de l’exercice écoulé

Comme vous le savez, la marge de manœuvre finan-

cière doit permettre de saisir toutes les opportunités

dans les domaines d’intervention du groupe. La prise

de contrôle de Korea Ratings, cette année, illustre

bien cette stratégie de développement au niveau de
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où Fitch ne devrait pas occuper l’intégralité de

l’immeuble.

Le coût complet final de l’opération devrait être de

l’ordre de 290 M£. Notre associé dans Fitch Group,

Hearst Corporation, nous accompagne dans cette

opération à hauteur de 20 %.

Cette opération présente beaucoup d’avantages

opérationnels pour votre filiale. C’est aussi une

opération de nature immobilière qui renforce les

actifs patrimoniaux de votre Groupe.

✳  ✳  ✳

Comme vous le savez, les notations de titrisation

devraient se situer à des niveaux plus bas au cours

des prochains mois, notamment sur l’immobilier

résidentiel aux États-Unis et sur d’autres produits

structurés.

Il est difficile d’apprécier à ce stade la durée et la

profondeur de la crise actuelle du marché de la dette,

qui a éclaté en août 2007, et de ce fait il est délicat de

faire des prévisions pour l’exercice 2007/2008.

Il convient donc d’être prudent si le marché de la

dette devait continuer à se contracter pendant

plusieurs mois. Mais nous sommes convaincus que

nous reviendrons ensuite à un environnement plus

stable, qui favorisera un retour aux relais de crois-

sance de la notation financière.

Pour preuve de cette confiance dans les fonda-

mentaux du Groupe, et en accord avec nos

administrateurs, le programme de rachat d’actions

Fimalac a été poursuivi et l’autocontrôle s’élève ainsi

à 8,20 % du capital à mi-novembre 2007.

La trésorerie excédentaire de la société-mère demeure

élevée, de plus de 240 M€ à fin septembre 2007.

Nous disposons ainsi d’une belle marge de manœuvre

financière pour développer le Groupe dans les orien-

tations stratégiques que vous connaissez.
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RÉ S U LTAT S F I N A N C I E R S A U C O U R S

D E S C I N Q D E R N I E R S E X E R C I C E S

(ARTICLES 133, 135 ET 148 DU DÉCRET N° 67.236)

Nature des opérations (en euros) Exercice clos Exercice clos Exercice clos Exercice clos Exercice clos
le 31/12/2003 le 31/12/2004 le 31/12/2005 le 30/09/2006 le 30/09 /2007

I) Situation financière en fin d’exercice

a) Capital social 163 774 442 166 324 110 166 784 908 151 046 183 151 046 183

b) Nombre d’actions 37 221 464 37 800 934 37 905 661 34 328 678 34 328 678

c) Nombre d’actions à créer par exercice de bons 1 755 338 1 790 963 1 686 237 106 500 -

d) Nombre d’options de souscription - - - - -

II) Résultat global des opérations effectives

a) Produits des activités courantes (hors TVA) 111 483 118 70 446 888 45 266 253 70 305 373 96 860 872

b) Résultat avant impôts, amortissements et provisions 71 739 032 52 826 522 9 585 787 195 945 126 32 417 373

c) Impôt sur les bénéfices (*) (3 576 815) (2 294 239) (10 218 800) 13 925 241 961 359

d) Résultat après impôts, amortissements et provisions(356 408 158) 39 971 017 90 274 197 213 304 231 67 651 534

e) Résultat distribué 35 360 391 39 690 981 47 382 076 48 060 149 51 493 017

III) Résultat des opérations réduit à une seule action

a) Résultat après impôts, mais avant amortissements et provisions 2,02 1,46 0,52 5,30 0,92

b) Résultat après impôts, amortissements et provisions (9,58) 1,06 2,38 6,21 1,97

c) Résultat distribué 0,95 1,05 1,25 1,40 1,50

IV) Personnel

a) Nombre de salariés au cours de l’exercice 1 1 1 1 1

b) Montant de la masse salariale 358 002 2 070 898 2 604 687 1 207 030 1 611 928

c) Montant des sommes versées au titres des avantages sociaux
(sécurité sociale, œuvres sociales etc..) 20 369 420 397 497 780 243 780 321 862

(*) L’impôt sur les bénéfices négatif est un produit.
(**) Projet de dividende soumis à la décision de l’assemblée générale.

(**)

(**)
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Conformément au II de l’article R 225-85 du Code

de commerce, il est justifié du droit de participer

aux assemblées générales des sociétés dont les

titres sont admis aux négociations sur un marché

réglementé ou aux opérations d’un dépositaire

central par l’enregistrement comptable des titres

au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire

inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré

précédant l’assemblée à zéro heure, heure de

Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs

tenus par la société, soit dans les comptes de

titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à

distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte

d’admission ou une attestation de participation

dans les conditions prévues à la dernière phase du

II, il ne peut plus choisir un autre mode de

participation à l’assemblée sauf disposition

contraire des statuts.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres

dans les comptes de titres au porteur tenu par

l’intermédiaire habilité, doit être constaté par une

attestation de participation  délivrée par ce dernier, le

cas échéant par voie électronique, et annexée au

formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la

demande de carte d’admission établis au nom de

l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire

représenté par l’intermédiaire inscrit. Une attestation

est également délivrée à l’actionnaire souhaitant

participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas

reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré

précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d’assister personnellement à cette

assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre

l’une des trois formules suivantes :

1- adresser une procuration à la société 

sans indication de mandataire ;

2- voter par correspondance ;

3- donner une procuration à un autre actionnaire

ou à son conjoint.

Tout actionnaire ayant effectué l’une des formalités

ci-dessus, peut néanmoins céder tout ou partie de

ses actions. Cependant, si la cession intervient avant

le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro

heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie

en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à

distance, le pouvoir, la carte d’admission ou

l’attestation de participation.

A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte

notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui

transmet les informations nécessaires. Aucune cession,

ni aucune autre opération réalisée après le troisième

jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure

de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée

par l’intermédiaire habilité ou prise en considération

par la société, nonobstant toute convention contraire.

Les actionnaires pourront se procurer les documents

prévus aux articles R 225-81 et R 225-83 du Code de

commerce par simple demande adressée à CACEIS

Corporate Trust – Service Assemblées – 14, rue

Rouget de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex

09. Ces documents seront également mis à la

disposition des actionnaires au siège social de la

société.

Le formulaire devra être renvoyé de telle façon que

les services de CACEIS Corporate Trust – Service

Assemblées – puissent le recevoir au plus tard

trois jours avant la tenue de l’assemblée.

✳  ✳  ✳



Je soussigné (e)

demeurant

propriétaire de actions nominatives et/ou de :

actions au porteur inscrites en compte chez (1) :

désire assister personnellement à l’assemblée générale des actionnaires

Fait à le 2008

signature

• ACTIONNAIRES AU PORTEUR

Si vous désirez recevoir une carte d’admission, la demande doit être adressée exclusivement à l’intermédiaire financier chargé de la gestion
de vos titres.

• ACTIONNAIRES NOMINATIFS

La demande d’admission est à retourner sans autre formalité à CACEIS Corporate Trust - Service Assemblées - 92862 Issy-les-Moulineaux
Cedex 09.

(1) Les actionnaires dont les titres sont inscrits au porteur voudront bien indiquer le nom et l’adresse de l’établissement chargé de la gestion de ces titres.

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 151 046 183,20 EUROS

SIÈGE SOCIAL : 97, RUE DE LILLE - 75007 PARIS

542 044 136 RCS PARIS

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS

(article R.225-81 du Code de commerce)

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 151 046 183,20 EUROS

SIÈGE SOCIAL : 97, RUE DE LILLE - 75007 PARIS

542 044 136 RCS PARIS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 12 FÉVRIER 2008
DEMANDE DE CARTE D’ADMISSION

Je soussigné (e)

nom

prénoms

adresse

demande l’envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire)
du mardi 12 février 2008 à 15 h, tels qu’ils sont visés par l’article R.225-83 du Code de commerce.

Fait à le 2008

signature

Nota : les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l’envoi des documents et
renseignements visés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures.

✂

F. Marc de Lacharrière (Fimalac)

F. Marc de Lacharrière (Fimalac)
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